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 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une lettre datée du 
20 novembre 2007 adressée au Secrétaire général par le Président de l’État 
érythréen, Isaias Afwerki, concernant le processus de paix dans le conflit frontalier 
entre l’Érythrée et l’Éthiopie (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Araya Desta 
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  Annexe à la lettre datée du 20 novembre 2007 
adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent de l’Érythrée 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Comme vous le savez, l’Érythrée a continué de respecter l’état de droit et de 
préserver l’intégrité de l’Accord de paix d’Alger au cours des cinq années et demie 
écoulées. Elle avait accepté sans équivoque la décision contraignante de la 
Commission du tracé de la frontière, et attendait patiemment l’abornement de la 
frontière, qui devait mettre la décision en application, afin de clore définitivement la 
question. 

 Toutefois, le Gouvernement éthiopien, encouragé par ses partisans, a fait en 
sorte d’imposer une renégociation de la décision contraignante, tout en prétendant 
avoir toujours respecté l’Accord d’Alger. Ainsi, il n’a cessé d’invoquer les prétextes 
les plus divers pour entraver l’opération d’abornement, paralyser la Commission du 
tracé de la frontière et imposer l’institution d’un mécanisme de remplacement. Le 
gouvernement éthiopien espérait ainsi, non sans cynisme, que la paralysie 
permanente du processus entraînerait inévitablement « la mort de l’emprunteur, la 
mort du prêteur et la mort du médiateur, aboutissant à la mort du processus lui-
même ». 

 Dans l’intervalle, l’Éthiopie continue d’occuper des territoires érythréens par 
la force, en violation du droit international et de l’Accord d’Alger. 

 Réduite à l’impuissance en raison du non-respect par l’Éthiopie de ses 
obligations conventionnelles et du fait que le Conseil de sécurité ne lui a pas fourni 
l’appui voulu pour qu’elle puisse exercer ses responsabilités juridiques et morales 
en faisant respecter ces obligations, la Commission du tracé de la frontière a 
annoncé qu’elle cesserait ses activités à la fin du mois et qu’elle achèverait son 
mandat en procédant à ce qu’elle a appelé un « abornement virtuel ». Mon 
Gouvernement a déjà fait connaître, et continuera de faire connaître ses vues sur la 
question et sa position sur le plan juridique à la Commission. Mais il convient de 
souligner que l’incapacité de la Commission de poursuivre ses opérations 
d’abornement de la frontière est entièrement imputable au Gouvernement éthiopien 
et à ceux qui le soutiennent à l’étranger. 

 Il convient en outre de noter que, si l’Accord d’Alger avait été respecté, si la 
décision définitive et contraignante avait été acceptée sans réserve et si 
l’abornement de la frontière avait été mené à bien sans tarder, les peuples érythréen 
et éthiopien seraient depuis longtemps revenus aux relations de bon voisinage et de 
coopération qu’ils entretenaient auparavant. Au lieu de cela, la violation de l’Accord 
a non seulement entraîné les deux peuples dans le conflit mais pris l’ensemble de la 
région dans le dangereux engrenage d’une crise qui ne fait que s’aggraver. Là 
encore, force est de constater que la responsabilité de la situation incombe au 
Gouvernement éthiopien et à ceux qui ont encouragé son comportement illégal.  

 Vous conviendrez, j’en suis sûr, que l’occupation par l’Éthiopie de territoires 
érythréens souverains constitue une grave violation des paragraphes 3 et 4 de 
l’Article 2 de la Charte des Nations Unies et constitue une sérieuse menace pour la 
paix et la sécurité de la région. Je vous engage donc à prendre les mesures qui 
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s’imposent pour remédier à la situation avant qu’il ne soit trop tard. Nos territoires 
souverains ne peuvent rester sous occupation en violation de l’état de droit. 
 

(Signé) Isaias Afwerki 

 


